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Question écrite n° 83793

Texte de la question

M. Michel Lezeau attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le plan de développement de
l'éducation artistique et culturelle. Mis en oeuvre par les recteurs et les délégués académiques à l'action
culturelle, il prévoit un renforcement de la pratique artistique dans le cadre des enseignements et des mesures
spécifiques pendant le temps scolaire, la pause méridienne ou après les cours, par exemple lors de
l'accompagnement éducatif défini par la circulaire publiée au bulletin officiel n° 28 du 19 juillet 2007. Mis en
place dans les collèges de l'éducation prioritaire dès la rentrée 2007 et généralisé à tous les collèges à la
rentrée 2008, ce dispositif devait favoriser les activités de découverte culturelle, d'expression et de création
artistiques et aboutir à des réalisations concrètes par les élèves. Le plan de renforcement de l'éducation
artistique et culturelle mettait l'accent sur la rencontre avec les artistes et les oeuvres et sur la fréquentation des
établissements culturels. En outre, il prévoyait l'introduction de l'enseignement de l'histoire des arts à l'école, au
collège et au lycée. L'éducation artistique et culturelle était une priorité mise en avant par le Président de la
République dans la lettre aux éducateurs, et par les ministres de l'éducation nationale et de la culture au cours
du conseil des ministres du 30 janvier 2008. Il lui demande ainsi de bien vouloir lui faire un bilan de la politique
de renforcement de la pratique artistique et de l'enseignement de l'histoire des arts, en particulier en Côte-d'Or,
et de préciser les perspectives de développement des actions en la matière.
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